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L’article du code du travail sur la durée de conservation des bulletins de
paie n’est pas opposable à un fonctionnaire
L’article L. 3243-4 du code du travail, qui prévoit que l’employeur n’est pas tenu de conserver les bulletins de salaire
pendant plus de cinq ans, ne peut être opposé à un fonctionnaire qui réclame la communication d’éléments relatifs à sa
rémunération dans son dossier individuel. C’est ce que rappelle le Conseil d'État dans une décision du 28 juillet 2021. 

Un ancien enseignant s'était vu refuser par le tribunal administratif de Paris la communication d’éléments de
rémunération datant des années 1990 Conseil d’État / Dircom
"L’employeur conserve un double des bulletins de paie des salariés ou les bulletins de paie remis aux salariés sous forme
électronique pendant cinq ans." Cette disposition de l’article L. 3243-4
(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020625846/) du code du travail concerne les employeurs de
droit privé et n’est pas applicable à un fonctionnaire, rappelle le Conseil d’État le 28 juillet 2021. Elle ne pouvait être
invoquée par un tribunal administratif pour refuser à un ancien enseignant titulaire la communication d’éléments de
rémunération datant des années 1990.
Un professeur de mathématiques, recruté en tant qu’agent titulaire de la fonction publique de l’État de 1986 à 1996 avant
d’être licencié, constate que le relevé de carrière qui lui a été transmis en vue du calcul de ses droits à la retraite ne
prend pas en compte plusieurs années de service, notamment pour les années 1992 à 1996. Il demande en
octobre 2018 au ministère de l’Éducation nationale de lui communiquer son dossier individuel, comprenant notamment
les bulletins de paie de 1986 à 1996. 
Avis favorable de la CADA (Commission d'accès aux documents administratifs) 
Cette demande ayant été rejetée, il saisit la commission d’accès aux documents administratifs, qui rend un avis favorable
à sa demande le 24 avril 2019. L’ancien enseignant saisit alors le tribunal administratif de Paris d’un recours contre la
décision de refus du ministre de l’Éducation nationale, en vain. Le tribunal rejette sa demande et retient que le délai de

Home (https://www.aefinfo.fr/)| Social / RH (https://www.aefinfo.fr/depeches/social-rh)| Fonction publique
(https://www.aefinfo.fr/social-rh/fonction_publique)| Dépêche n°656676(https://www.aefinfo.fr/)

(https://www.aefinfo.fr/agenda)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020625846/
https://www.aefinfo.fr/
https://www.aefinfo.fr/depeches/social-rh
https://www.aefinfo.fr/social-rh/fonction_publique
https://www.aefinfo.fr/
https://www.aefinfo.fr/agenda


23/08/2021

L’article du code du travail sur la durée de conservation des bulletins...

https://www.aefinfo.fr/depeche/656676 2/2

Dépêche n° 656676 2 min de lecture 
Par Lucy Bateman   Publiée le 16/08/2021 à 16h14

cinq ans prévu à l’article L. 3243-4 du code du travail a expiré depuis plus de vingt ans. Le TA (Tribunal administratif) en 
déduit que le ministre de l’Éducation nationale ne se trouve plus en possession de ses bulletins de salaire.
Le Conseil d’État, saisi par l’ancien professeur, censure sans surprise l’analyse du tribunal administratif. Il rappelle qu’aux 
termes de l’article L. 3211-1 du code du travail, "les dispositions du présent livre [dont l’article L. 3243-4] sont applicables 
aux employeurs de droit privé et à leurs salariés". Dès lors, "en faisant application des dispositions de l’article L. 3243-4 
du code du travail à la situation" de l’intéressé, "lorsqu’il était agent titulaire de la fonction publique de l’État, le tribunal 
administratif de Paris a com (mishttp uns:e// ewrwrewu.ra edfie nfdroo. iftr"/.
Le tribunal, dont le jugement est annulé, devra réexaminer l’affaire.
Conseil d’État, 28 juillet 2021, n° 442814 (https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043875933?
init=tr(uehttp&psa:/g/we=w1w&.aqeufiernfy=o.4f4r/2)814&searchField=ALL&tab_selection=all), non publiée 
Etat – Opérateurs (https://www.aefinfo.fr/rubrique/21356) Justice - Jurisprudence (https://www.aefinfo.fr/rubrique/21309) 
Ressources humaines (https://www.aefinfo.fr/rubrique/21305)
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